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République Française. Liberté Égalité Fraternité


DEMENAGEMENT : ARRETE TEMPORAIRE

DEMENAGEMENT

Nom : 
Adresse du déménagement : 
DATE (S) : LE                     
DE         à
EXECUTANT 
NOM : 
ADRESSE : 
CODE POSTAL : 
Tél :
Mail : 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22, L.2213-2,
VU le Code de la Route, notamment les articles R415-5, R110-2, R415-16, R412-30R.417-10, R.417-11, R.417-12, L.325-1 à L.325-12,

CONSIDERANT que pour des raisons de sécurité et d’accessibilité, il y a lieu d’interdire le stationnement et le réserver pour le déménagement ou emménagement.
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Au droit en face du                               m² seront interdits au stationnement sauf au véhicule, afin de permettre le bon déroulement du déménagement.

La Circulation devra être maintenue en permanence.

Pour les résidus issus de votre déménagement ou emménagement, contactez l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris sur www.valleesud.fr ou au 08.00.02.92.92.

Tout dépôt sauvage est passible d’une amende allant de 135 à 1500 euros. (Article R634-2 du code Pénal)
Date et Signature de la Directrice générale adjointe des services techniques  
Bagneux,  le 
	Pour Information : La ville ne réserve pas les places de stationnement ni l’installation ou la pose de barrières. La présente doit être affichée dans l’éventualité d’un contrôle de la Police. Pour tout problème de stationnement lors du déménagement ou emménagement, vous pouvez contacter : La Police Municipale au 01.46.56.00.33 ou le Commissariat de Bagneux au 01.55.48.07.50.
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